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ARTICLE 45

À l’alinéa 26, après la première occurrence du mot:

« environnement »,

insérer les mots :

« et de l’autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit d’associer l’Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires au comité des parties 
prenantes qui est mis en place afin d’enrichir l’information et les échanges sur le volet des 
nuisances sonores.


